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OBJECTIFS DU PROGRAMME  
ÉTUDIANTS RÉFUGIÉS À L’ÉCOLE 

En 2018, plus de 40 établissements publics de l’enseignement supérieur proposent des dispositifs 
pour répondre à ces enjeux sociaux d’actualité. Depuis 2016 avec l’association d’élèves Dévelop’Ponts, 
l’École des Ponts ParisTech est la 1ère école d’ingénieurs à s’être investie dans un programme à 
destination d’étudiants scientifiques, demandeurs d’asile ou réfugiés. Le programme d’accueil pour les 
étudiants réfugiés, d’une durée de 1 an, renouvelable une fois, vise à : 

• Accompagner la reprise d’études 

Au travers de ce programme, l’École assure une formation pour permettre à ces étudiants de 
développer ou renforcer des compétences nécessaires à la reprise de leurs études en France : 
compétences linguistiques (français, anglais), compétences informatiques, compétences 
scientifiques. 

• Faciliter l’insertion sociale et culturelle 

Chaque étudiant réfugié est associé à un élève-ingénieur binôme. 
Tous les étudiants ont la possibilité de suivre des cours de sport, participer à des activités 
culturelles ou associatives. 

INGÉNIERIE DE LA FORMATION 

Ce programme se fonde sur une démarche pédagogique de qualité :

• l’analyse des besoins de ce public,
• un suivi personnalisé,
• une démarche qualité,
• les compétences des personnels de l’École.

 

EXPERTISE 
PÉDAGOGIQUE

OUVERTURE  
INTERCULTURELLE

EXCELLENCE 
SCIENTIFIQUE

DÉFINITION  
D’UN PROJET D’ÉTUDE

CERTIFICATION  
EN FRANCAIS

ACCOMPAGNEMENT 
INDIVIDUEL



LE PROGRAMME EN QUELQUES CHIFFRES 

LES ÉTUDIANTS

• 100% des personnes accueillies ont un diplôme du supérieur dont 86% ont au moins une 
licence et 45% au moins un master

• Ils sont de nationalités soudanaise, bangladaise, afghane, érythréenne, syrienne
• Leurs profils scientifiques sont proches de ceux de l’École :

 Domaines d’études antérieures :

DES RÉSULTATS CONCLUANTS 
 
Sur un effectif de 26 étudiants :

TÉMOIGNAGE

• 72% des étudiants qui commencent le programme le terminent

• 92,3% décident de reprendre leurs études ou de travailler dans leur domaine

• 73% ont un projet solide après un an d’accompagnement 
Dont 46,1% ont une situation professionnelle ou de formation stable

« Je m’appelle Saad, je suis Soudanais, j’ai 25 ans, je suis l’un des élèves du 
“Programme étudiants réfugies” à l’École des ponts ParisTech, qui me permet 
d’apprendre le français et de réactualiser mes connaissances en mathématiques 
et en informatique. En plus, de l’orientation et cela m’aide à reconstruire la 
confiance. Je suis maintenant admis en licence 3 à Polytech Paris Sud pour 
finaliser mes études dans la formation d’ingénieur en apprentissage en 
électronique, énergie, système ! »



Retrouvez le dernier bilan du programme d’accueil pour les étudiants réfugiés : 
https://www.enpc.fr/premier-bilan-programme-etudiants-refugies

SOUTENEZ LE PROGRAMME 

• Facilitez l’insertion professionnelle 

En proposant des contrats d’alternance ou d’apprentissage à ces étudiants, pour renforcer  
le lien entre le monde professionnel et les parcours d’études. 

• Soutenez financièrement la reprise d’études 

En rendant possible par votre soutien financier, l’inscription dans une école d’ingénieurs,  
une grande école ou une université (frais d’inscription, déménagement...). 

• Offrez un ordinateur portable 

En finançant l’achat d’ordinateurs portables, outils essentiels à la reprise d’études et  
à la professionnalisation. 

DÉFISCALISATION DES DONS

• Dons à titre particulier 
Les dons sont déductibles à 75% de l’IFI, dans la limite de 50 000 €/an. 
Ou à 66% de l’impôt sur le revenu, dans la limite de 20% du revenu imposable et  
au-delà de ce plafond, en bénéficiant d’un report de l’excédent sur les 5 années suivantes, 
dans les mêmes conditions. 

• Dons au titre de votre entreprise 

Les dons sont déductibles à 60% de l’impôt sur les sociétés, dans la limite de 0.5 %  
du chiffre d’affaires, avec un report possible de l’excédent sur les années suivantes. 

• Vous résidez à l’étranger ? 

Il est possible de faire un don à la Fondation des Ponts tout en bénéficiant, dans certains 
pays, du régime fiscal local.  
Contactez la Fondation des Ponts au +33 1 64 15 33 59 pour être guidé dans cette démarche.

CONTACTS 

Jörg Eschenauer  Président du Département langues et cultures
    jorg.eschenauer@enpc.fr / 01 64 15 39 29 

Sandrine Courchinoux Coordinatrice pédagogique
    sandrine.courchinoux@enpc.fr / 01 64 15 39 25

Aurélien Boudy   Association d’élèves Dévelop’Ponts
    aurelien.boudy@eleves.enpc.fr


